
REDEVANCE ORDURES MENAGERES

RENSEIGNEMENTS

NOM, PRENOM ET ADRESSE  DU  DEBITEUR

COMPTE A DEBITER NOM ET ADRESSE DU CREANCIER
Guichet N° de Compte Clé RIB

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Date :

N° NATIONAL D'EMETTEUR

483667

NOM, PRENOM ET ADRESSE  DU  DEBITEUR NOM ET ADRESSE DU CREANCIER

COMPTE A DEBITER

Guichet N° de Compte Clé RIB

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Date :

La Communauté de Communes du Pays de Lure propose, aux particuliers qui le désirent, le paiement de leur redevance d'ordures 
ménagères en 4 fois par an, sans frais supplémentaires et par prélèvement.

Adresse(s) précise(s) où les ordures ménagères sont collectées : ......................................................................................... 
....................................................................................................................................................................................................
Nom de la (des) personne(s) à cette adresse : ........................................................................................................................
....................................................................................................................................................................................................
Nombre de personnes au foyer : ...............................................................................................................................................
Je m'engage à communiquer tout changement de situation au secrétariat de ma Mairie (ou à Véolia Eau - BP187 - 70204 Lure Cedex pour 
les habitants de Lure)

DEMANDE DE PRELEVEMENT
la présente demande est valable jusqu'à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier.

DESIGNATION DE L'ETABLISSEMENT TENEUR DU 
COMPTE A DEBITER

Etablissement Communauté de Communes du Pays de Lure
ZA de la Saline – BP 50

70204 LURE Cedex

Signature :

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner 
lieu à exercice du droit individuel d'accès auprès du créancier à l'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n°80 du 
01/04/1980 de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés.

Prière de retourner la partie haute de cet imprimé à votre Mairie  (ou à Véolia Eau - BP187 - 70204 Lure Cedex pour les habitants de Lure) 
en y joignant OBLIGATOIREMENT un Relevé d'Identité Bancaire (R.I.B), Postal (R.I.P.) ou de Caisse d'Epargne (R.I.C.E.) 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT à adresser à votre banque accompagnée d'un Relevé d'Identité Bancaire ou Postal

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur  ce dernier, si sa situation le permet, tous les 
prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en 
faire suspendre l'exécution par simple demande à l'établissement teneur du compte. Je réglerai le différent 
directement avec le créancier.

Communauté de Communes du Pays de Lure
ZA de la Saline - Rue des Berniers - BP 50

70204 LURE Cedex

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ETABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE A DEBITER

Etablissement

Signature :


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